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Code civil

Chapitre I — Dispositions générales

Extrait

Article 1396

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les changemens qui y seraient faits avant cette célébration, doivent être constatés par acte passé dans la même forme que le contrat de mariage.

Nul changement ou contre-lettre n’est, au surplus, valable sans la présence et le consentement simultané de toutes les personnes qui ont été
parties dans le contrat de mariage.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les changements Les changemens qui y seraient faits avant cette célébration, doivent être constatés par acte passé dans la même forme que le
contrat de mariage.

Nul changement ou contre-lettre n’est, au surplus, valable sans la présence et le consentement simultané de toutes les personnes qui ont été
parties dans le contrat de mariage.
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